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Introduction

Réguler l’IA en exigeant davantage de
transparence : un principe de plus en plus po-
pulaire, et qui semble se concrétiser progres-
sivement au sein notamment de l’AI Act [1].
Pour autant, de telles injonctions à la transpa-
rence produisent-elles les effets attendus dans
les organisations ? En particulier, la transpa-
rence est-elle vraiment un levier performant en
matière de gestion des risques ? L’abondante
littérature en sciences de gestion, et particuliè-
rement en théorie des organisations appliquée
à la gestion des risques, apporte un regard plu-
tôt mitigé sur la question. Ces travaux alertent
sur la possibilité de voir émerger une réglemen-
tation générant des dynamiques organisation-

nelles potentiellement contreproductives au re-
gard des attentes affichées.

L’exigence de transparence : une pana-
cée ?

De nombreux arguments plaident en faveur
d’une exigence accrue de transparence pour
les organisations qui conçoivent, commercia-
lisent ou utilisent des IA. Pour lutter contre les
biais et discriminations (au titre des origines
socio-ethniques supposées, de critères géogra-
phiques, patrimoniaux, de genre, de préférences
sexuelles, politiques, etc.) qui inquiètent la
communauté académique et alimentent le dé-
bat sur l’éthique de l’IA [26, 30, 36, 51], la
transparence offrirait une forme de garantie
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de vérification et de correction des discrimi-
nations non souhaitées, qu’elles résultent des
algorithmes ou des bases de données à par-
tir desquelles ils sont entraînés. Sur le long
terme, en accentuant les capacités de contrôle
par les développeurs eux-mêmes ainsi que par
des tiers externes [31, 34], la transparence ren-
forcerait la confiance entre parties prenantes
[17, 55]. En théorie, ce droit de regard, po-
tentiellement renforcé par un protocole délibé-
ratif adéquat [10], provoquerait un cercle ver-
tueux permettant de faire dialoguer et même
converger utilisateurs et concepteurs, contri-
buant in fine à l’acceptabilité sociétale de cette
technologie [13, 48, 49]. Fort de cet argumen-
taire, l’exigence de transparence s’est progres-
sivement imposée comme un incontournable
des chartes éthiques pour les organisations et
méta-organisations qui se sont lancées dans ce
type de démarche [20, 23, 25]. Dans leur méta-
analyse de 84 chartes éthiques, Jobin et al.
[23] identifiaient ainsi la transparence comme
le principe le plus fréquemment mis en avant
(73/84 documents), devant notamment la jus-
tice et l’équité (justice & fairness, 68/84), l’in-
nocuité (non-maleficence, 60/84), la responsa-
bilité (responsibility, 60/84) ou encore le res-
pect de la vie privée (privacy, 47/84). Dans la
même veine, la législation européenne reprend
aussi ce principe, en l’intégrant graduellement
comme une exigence réglementaire pour les or-
ganisations qui se lancent dans la conception
ou la commercialisation d’IA. Ainsi, l’AI Act,
dont une première mouture fut révélée par la
Commission européenne en avril 2021[1], ac-
corde une importance significative au principe
de transparence [46]. Dans ses dispositions gé-
nérales (Titre I), l’AI Act se fixe ainsi comme
objet d’établir « des règles harmonisées en ma-
tière de transparence applicables aux systèmes
d’IA destinés à interagir avec des personnes

physiques, aux systèmes de reconnaissance des
émotions et de catégorisation biométrique, et
aux systèmes d’IA utilisés pour générer ou ma-
nipuler des images ou des contenus audio ou
vidéo » (article 1.d). L’article 13 précise les
règles de « transparence et fourniture d’infor-
mations aux utilisateurs » des IA dites « à haut
risque », et l’article 52 détaille les « obligations
de transparence pour certains systèmes d’IA »,
par exemple pour informer les utilisateurs lors-
qu’ils interagissent avec des IA (article 52.1),
pour des IA utilisées dans la reconnaissance des
émotions ou la catégorisation biométrique (ar-
ticle 52.2), ou encore pour encadrer l’utilisa-
tion d’IA à des fins de manipulation d’images,
de sons et de vidéos (article 52.3) 25

Mais la transparence représente-t-elle vrai-
ment une panacée face aux nombreux dé-
fis éthiques de l’IA ? Le succès du concept
de transparence ne doit pas cacher certains
raccourcis éthiques qui alimentent son argu-
mentaire, et de nombreux auteurs mettent en
garde envers les insuffisances théoriques de ce
concept populaire [6, 7, 18, 20, 23, 25, 50]. Ces
analyses développent deux lignes de critiques.
En premier lieu, il s’agit de souligner le carac-
tère imprécis du concept, qui tire son succès
d’une métaphore facilement compréhensible à
première vue, mais dont la définition est in-
stable selon les acteurs qui la formulent [7, 25].
À cause de ce flou, les modalités d’applica-
tion restent souvent à géométrie variable, peu
contraignantes dans la pratique, avec dans cer-
tains cas le risque d’une stratégie d’affichage
sans réel effet assimilable à une forme d’ « ethic
washing » [8, 32]. Par ailleurs, l’idéal de trans-
parence se retrouve de facto limité par la tech-
nique [16, 26] : la plupart des algorithmes qui
alimentent le boom actuel de l’IA sont structu-
rellement opaques. Dès lors qu’ils ont été en-
traînés, ces algorithmes deviennent des « boites

25. Comme les « deep fakes », dont la création est de plus en plus facile et perfectionnée grâce à l’IA [5] mais
dont l’encadrement par la loi pose de réelles questions juridiques et philosophiques [45].
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noires » (black boxes) trop complexes pour être
analysés dans le détail, sauf au prix d’efforts
importants et avec une marge interprétative si-
gnificative.

Mais au-delà des insuffisances du concept,
il s’agit aussi d’explorer les effets secondaires
de la transparence sur les organisations qui de-
vront en appliquer les exigences. Car, si un idéal
restant inefficace dans la pratique est domma-
geable pour ceux qui y investissaient quelque
forme d’espoir, il devient préoccupant pour la
société dans son ensemble lorsqu’il s’avère pro-
duire des effets contre-intuitifs voire contre-
productifs sur les acteurs et les organisations
qu’il prétendait améliorer. Pour cela, il s’agit
d’étudier l’impact organisationnel de l’injonc-
tion de transparence, et notamment d’anticiper
les diverses dynamiques de jeux de pouvoir et
de distorsions de l’attention qu’il peut produire.
En effet, les sciences de gestion, notamment
les auteurs qui se sont concentrés sur l’étude
de la gestion des risques, ont montré que la
transparence peut provoquer des conséquences
inattendues sur le comportement des acteurs
[2, 3, 4, 22, 38, 39, 40], obligeant à fortement
relativiser les bénéfices éthiques attendus.

Mieux anticiper les effets de la transpa-
rence sur le comportement des acteurs
dans les organisations

Dans cette perspective, nous proposons de
mettre en valeur les deux faces de la médaille.
Dans un premier temps, nous listons les dyna-
miques organisationnelles vertueuses qui sont
suggérées par l’idéal de transparence appliqué
aux organisations concevant ou commerciali-
sant des IA. Puis, nous proposons de nous ap-
puyer sur la littérature des sciences de gestion
pour mieux caractériser les effets secondaires

qui pourraient résulter de l’application des in-
jonctions à la transparence, telle que notam-
ment formulée dans l’AI Act 26.

Côté pile : amorcer des dynamiques organi-
sationnelles vertueuses

À première vue, l’AI Act semble élaboré
selon une logique directement influencée par
un objectif de diminution de l’ampleur et de
la fréquence des conséquences défavorables de
l’IA sur les personnes et les biens. Dans l’ex-
posé des motifs de l’AI Act, la Commission
européenne, tout en reconnaissant les nom-
breuses opportunités offertes par l’IA, met en
garde contre le fait que « les éléments et tech-
niques qui rendent possibles les bénéfices socio-
économiques de l’IA peuvent aussi être à l’ori-
gine de nouveaux risques ou de conséquences
négatives pour les personnes ou la société ».
L’AI Act fait suite à de nombreux travaux pré-
liminaires à l’initiative de différents organes na-
tionaux et européens, qui ont souligné la néces-
sité d’une approche équilibrée qui encourage-
rait le développement d’un écosystème écono-
mique et industriel favorable à l’IA sans ignorer
les conséquences sur les européens. Dans cette
optique, la mouture du 21 avril 2021 prétend,
dans son exposé des motifs, répondre « à des
demandes explicites du Parlement européen et
du Conseil européen, qui ont lancé plusieurs ap-
pels en faveur de l’adoption de mesures légis-
latives visant à assurer le bon fonctionnement
du marché intérieur des systèmes d’intelligence
artificielle (ci-après les « systèmes d’IA ») en
mettant en balance les bénéfices et les risques
de l’IA à l’échelle de l’Union ».

Ni une jungle anarchique, ni un écosystème
innovant étouffé par une législation inhibante :
le législateur est en quête d’une troisième voix,

26. Certaines professions en pointe sur les conséquences de l’IA sur leur pratique du quotidien, comme l’audit
et la médecine [29], mènent déjà un tel travail de prospective : notre lecture s’inscrit dans ce souci d’anticipation
des risques liés à l’IA en l’élargissant aux organisations en général, en s’appuyant sur les travaux en théorie des
organisations questionnant la gestion des risques et les effets de la transparence.
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et d’outils concrets pour la mettre en œuvre.
Dans cette quête d’équilibre réglementaire, la
transparence est apparue comme le principal le-
vier normatif applicable aux organisations déve-
loppant et commercialisant des IA pour maté-
rialiser cette obligation de rendre des comptes
aux nombreuses parties prenantes affectées par
leurs technologies. Au fil de ses 85 articles ainsi
que de ses travaux préparatoires et préambules,
l’AI Act établit ainsi un lien clair entre exi-
gences de transparence et gestion des risques.
Les obligations de transparence sont alors mo-
dulées en fonction du niveau de risque asso-
cié au type d’IA et à son usage. Schématique-
ment, l’argument central derrière cette grada-
tion des exigences en fonction des types d’IA
et de leur niveau de risque repose sur l’idée que
les exigences de transparence agiraient comme
des garde-fous pour les organisations qui déve-
loppent et commercialisent des IA : en rendant
les IA plus transparentes, elles deviendraient
plus explicables, ce qui faciliteraient le contrôle
des acteurs. Implicitement, cette démarche re-
pose sur l’espoir de produire trois dynamiques
vertueuses. Premièrement, le contrôle rendu
possible par les exigences de transparence de-
vrait déjà produire une partie de ses fruits en
obligeant les organisations et leurs acteurs à
améliorer leurs processus de conception et de
mise en usage en amont pour être irrépro-
chables lorsque surviendrait l’audit. On pourrait
appeler ce processus une amélioration par anti-
cipation de la sanction. Deuxièmement, l’idéal
de transparence suggère aussi que la transpa-
rence inviterait de manière corollaire l’organisa-
tion à adopter le point de vue de celles et ceux
qui pourraient exiger un contrôle, et donc à
développer son attention sur certains effets in-
désirables générés par les IA qu’elle conçoit ou
qu’elle vend. On pourra ici parler d’améliora-
tion par réflexivité organisationnelle. Enfin, en
tout état de cause, le contrôle facilité par les
obligations de transparence accélérerait la mise

en place de plans de remédiation dans le cas où
certains problèmes seraient observés : il s’agi-
rait d’une amélioration par gain de réactivité
des actions correctrices.

Côté face : museler le doute, le tacite et
l’informel, si cruciaux en matière de gestion
des risques

Les efforts consentis par les organisations
pour gagner en transparence se justifient donc
par le gain apporté par une telle gouvernance
au regard de la capacité de ces organisations
à identifier et mitiger les risques en amont des
contrôles (amélioration par anticipation, par ré-
flexivité organisationnelle) et en aval (amélio-
ration par gain de réactivité des actions cor-
rectrices). Mais dans la pratique, la littérature
en gestion et de nombreuses études empiriques
montrent que la transparence ne se traduit pas
nécessairement par une meilleure gestion des
risques. Parmi les principaux arguments invi-
tant à la méfiance envers une application trop
dogmatique de la transparence, on peut ainsi
noter des effets d’occultation volontaire via la
transparence ; l’effet censure de la transparence
sur les savoirs tacites et informels ; et en corol-
laire de cette censure, l’effet rédhibitoire de la
transparence sur l’expression du doute.

L’effet d’occultation par la transparence ré-
sulte d’une tentative de saturation de l’atten-
tion en inondant les observateurs d’informa-
tion. Stohl et al. [42] distinguent entre l’opacité
involontaire – dans laquelle « la visibilité produit
de si grandes quantités d’informations que des
éléments d’information importants sont cachés
par inadvertance dans les détritus des informa-
tions rendues visibles » – et l’opacité straté-
gique – dans laquelle les acteurs « liés par des
règles de transparence » rendent volontaire-
ment tellement d’informations « visibles que les
éléments d’information sans importance pren-
dront tellement de temps et d’efforts à passer
au crible que les récepteurs seront distraits de
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l’information centrale que l’acteur souhaite dis-
simuler » (pp. 133-134).

L’effet de censure vient d’une forme d’op-
probre des savoirs tacites et informels véhi-
culé par l’idéal de transparence dont les consé-
quences peuvent être plus insidieuses, et donc
potentiellement plus difficiles à remédier.

L’idéal de transparence véhicule en effet
l’idée que le management des risques est une
affaire entièrement explicitable et objectivable.
Un tel arc argumentatif se résume au fond à la
sentence de Boileau : « Ce que l’on conçoit bien
s’énonce clairement, Et les mots pour le dire ar-
rivent aisément. » Dans cette logique, qualité,
sécurité, éthique, répondent d’une même pro-
blématique : la nécessité d’exprimer, qui résulte
forcément en une capacité à objectiver formel-
lement le problème et ses solutions, et inver-
sement à se méfier de toutes autres formes de
gestion se fondant sur du ressenti ou de l’im-
plicite. Or, la littérature en sciences de ges-
tion depuis trois décennies au moins est par-
ticulièrement claire sur la nécessité de prendre
en compte l’informel et le tacite comme des
facteurs clé de la résilience des organisations
[14, 21, 28, 41, 47]. De nombreux auteurs
spécialisés sur le management des HRO (High
Reliability Organizations 27) ont ainsi montré
comment des outils de gestion supposés iden-
tifier et objectiver les risques provoquent par-
fois une myopie organisationnelle sur les vraies
priorités, en muselant certaines expertises et
connaissances des risques fondés sur le ressenti
et les savoirs informels [27, 52, 53, 54].

De peur de ne pouvoir expliquer clairement
leurs raisonnements, techniciens et managers
pourraient avoir tendance à taire ce qui est de
l’ordre du sensible (par exemple : « j’ai la drôle
d’impression que ce résultat est faux, même si
je ne sais pas dire clairement pourquoi ») L’im-

plicite hyper-rationaliste de l’idéal de transpa-
rence peut alors être contre-productif en ma-
tière de gestion des risques : sous son emprise
s’opère un renversement des valeurs dans le-
quel le tacite est perçu comme la source du
risque alors qu’il s’avère parfois pourtant cru-
cial dans la gestion des risques : que ce soit
pour permettre une identification précoces des
anomalies et vulnérabilités ou pour y remédier
[11, 47, 54]. Ainsi, sous le sceau de l’injonc-
tion à la transparence, les ajustements locaux,
officieux, informels, sont considérés comme dé-
viants et inacceptables : or, ils sont non seule-
ment monnaie courante, mais même parfois
franchement nécessaires à la bonne résilience
des organisations [21, 47, 54]. Le bricolage
et l’improvisation organisationnelle, même in-
expliqués, contribuent à la bonne marche de
l’organisation et au développement d’une cer-
taine expertise [12]. En complément des plans
« prescrits » de gestion des risques, la littéra-
ture souligne l’importance de respecter ce qui
pourrait apparaître comme des arrangements
locaux, des routines et rites, des mythes pro-
fessionnels, voire des « bidouilles », du moment
qu’ils participent effectivement d’une meilleure
gestion de l’activité « réelle » [14, 21], sans
pour autant qu’elle passe par une explicitation
in extenso de ses tenants et aboutissants.

En mésestimant les savoirs tacites de la
gestion des risques, l’injonction à la transpa-
rence pourrait alors détricoter une certaine ex-
pertise informelle en la matière, et aggraver la
capacité des organisations à y faire face de
manière adéquate. Mais il y a pire : corollai-
rement au discrédit sur les savoirs tacites et
informels, l’idéal de transparence peut tendre à
assécher la pratique du doute. Or, être capable
d’exprimer son doute, par exemple une crainte
pour la sécurité du système fondée sur l’expé-

27. Les Organisations Hautement Fiables sont des organisations qui doivent parvenir à fonctionner dans des
univers particulièrement complexes et incertains tout en réussissant à maintenir un haut niveau de fiabilité, comme
les centrales nucléaires, les porte-avions, le contrôle aérien ou encore les urgences hospitalières.
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rience et le ressenti, est une dimension critique
de toute organisation résiliente [54]. Organi-
ser cette reconnaissance et cette valorisation
du doute nécessite non seulement d’entraîner
les acteurs à identifier la sensation du doute et
à le formuler à partir de leurs expériences et
savoirs bien souvent tacites, mais aussi de dis-
poser d’une culture organisationnelle et de cir-
cuits décisionnels aptes à traiter et à réagir au
doute. C’est un enjeu du management de l’at-
tention par définition bousculé, sinon écrasé,
par l’idéal de transparence lorsqu’il est nourri
par un présupposé hyper-rationaliste de la ges-
tion des risques.

Pourquoi ces problématiques organisa-
tionnelles sont importantes en matière
de management de l’IA ?

En matière d’intelligence artificielle, l’ex-
pertise informelle et l’ajustement progressif
sont des dimensions clés d’amélioration et de
robustesse de la conception [44].

Dans cette perspective, il convient de souli-
gner l’importance de la dimension processuelle
du développement d’IA : même lorsqu’elle suit
des cycles de conception rapides, l’IA n’appa-
rait pas ab nihilo, et le résultat final est le
cumul d’un certain nombre de décisions et de
modifications dont il est impératif de garder la
mémoire. En particulier, la phase d’apprentis-
sage des algorithmes de machine learning est le
fruit de successions d’ajustements et d’amélio-
rations, guidés par un ensemble de métriques,
mais aussi par de l’astuce, de l’expérience, et
des jeux d’essais-erreurs qui oscillent entre ce
que l’on appelle couramment les « ficelles du
métier » [43] et du « bricolage » raisonné
[9, 15, 37]. Les développeurs jouent sur les pa-
ramètres, les algorithmes, les bases d’appren-
tissage, avec une pratique relevant aussi bien
des sciences computationnelles que d’un cer-
tain art.

À ce titre, ce qui compte n’est pas seule-

ment de retracer les ajustements que les da-
tascientists ont pu réaliser, mais aussi de com-
prendre les ajustements qu’ils n’ont pas réali-
sés, et de comprendre pourquoi. Glaser et al.
[19] décrivent ainsi l’IA comme un « assem-
blage », combinant savoirs explicites et im-
plicites, techniques, mais aussi relations infor-
melles, habitudes et routines, préférences orga-
nisationnelles, modalités du processus décision-
nel, etc. Une fois conçue, la phase d’adoption
oblige de nouveau à modeler l’IA en fonction
d’un ensemble de processus formels et infor-
mels, techniques et sociaux, propres à l’organi-
sation adoptante. Murray et al. [33] décrivent
ainsi une « agence siamoise » (« conjoined
agency ») entre homme et machine, et Kel-
logg et al. [24] et Neirotti et al. [35] mettent
en lumière les nouveaux métiers liés à l’émer-
gence des algorithmes dans les organisations
dont les missions exigent précisément d’ajouter
du liant et un certain sens de l’interprétation
fonctionnelle pour que les outils algorithmiques
s’insèrent plus facilement dans le tissu organi-
sationnel. Cette lecture sociotechnique et pro-
cessuelle de l’IA, et en particulier le rôle de
l’expérience et des ajustements durant le pro-
cessus de conception, sont des dimensions qui
se retrouvent non seulement occultées par l’in-
jonction à la transparence, mais qui pourraient
même à terme subir une forme de censure or-
ganisationnelle si elles ne coïncident pas avec
les modalités du contrôle envisagé.

Dans cette perspective organisationnelle,
deux dimensions manquantes au principe de
transparence semblent ainsi nécessaires d’être
renforcées dans la loi. La première porte donc
sur la reconnaissance de l’informel et du ta-
cite, incluant l’expérience et l’expertise, et l’im-
portance du doute et des essais-erreurs dans
la gestion des risques. Si la métaphore de la
« transparence », qui met l’accent sur l’ob-
jet technique, et non sur les qualifications et
l’intelligence des hommes et des organisations,
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est insuffisante, d’autres concepts pourraient
lui être favorablement substitués, comme ce-
lui de sincérité et d’auditabilité. La seconde di-
mension porte sur l’effet cristallisateur du prin-
cipe de transparence, qui a tendance à « fixer »
les limites spatiotemporelles du contrôle [6] :
l’organisation est obligée de produire des rap-
ports de l’état du système à un instant t. En
orientant l’attention de l’organisation sur le ti-
ming du contrôle, la réglementation peut pas-
ser à côté d’un renforcement des exigences
sur le processus de conception, avec ses allers-
retours, ses choix, ses hésitations, ses hypo-
thèses, etc. La mémoire de ce processus est
pourtant incontournable pour une bonne ges-
tion des risques, mais elle devient relativement
incompatible avec l’eschatologie imposée en
substrat par le principe de transparence. In fine,
c’est alors tout un ressort de la résilience des
organisations et du professionnalisme de ses ac-
teurs qui pourraient s’en trouver durablement
affectés.
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